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TEXTE INTEGRAL

Une subvention de cent trente-quatre mille francs Djibouti (134.000) est accordée a I'Union des Syndicats autonomes du
Territoire pour lui permettre de couvrir les dépenses afférentes a la location de son bureau. La dépense visée ci-dessus est
imputable au

chapitre X1V, article 5, $ ler du Budget local (exercice 1951).
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